
Les notables du canton de FOUESNANT en 1803 
 
      Le Préfet du Finistère MIOLLIS fit 
établir par un de ses collaborateurs un 
relevé des principales personnalités de 
chaque commune du Département, avec  
certains détails les concernant. Il s'agissait 
surtout de connaître leurs sentiments à 
l'égard de l'Empereur. 
      Il nous a paru intéressant de retracer la 
situation dans le canton voilà bientôt deux 
siècles, même si une certaine partialité a 
présidé à l'élaboration de ce répertoire. 
 

FOUESNANT 
 

CHAUVEAU-KERNAERET 
 (Désiré Théophile) 

   Capitaine d'artillerie et propriétaire, 
maire de la commune. Revenu 3.000 F. Il 
est gêné aujourd'hui dans ses affaires, mais 
il recueillera une jolie succession du chef 
de ses père et mère et de ceux de son 
épouse. Moral et attaché au Gouvernement. 
Marié, deux enfants dont un garçon et une 
fille en bas âge. Agé de 38 ans, doux, 
aimable, plein d'amour pour ses devoirs, 
ayant un physique extrêmement agréable  
et jouissant de beaucoup d'estime. 
    (Il était originaire de Kernaeret en 
Carhaix. Il avait épousé une De TRÉDERN 
et demeurait au vieux manoir de Landébec. 
Le Kernaeret actuel (ci - 
 

dessous) où Pompidou venait passer ses 
vacances ne fut construit que bien plus 
tard. Il fut toute sa vie "gêné dans ses 
affaires" et mourut relativement .jeune en 
laissant de nombreuses dettes" largement 
couvertes d'ailleurs par les biens qui 
revinrent à sa famille après le décès de ses 
parents, biens situés essentiellement dans 
la région de Carhaix). 
 

PARQUER (Alexandre Fidèle) 
     Notaire et secrétaire de mairie. Revenu 
2.400 F. Moral et attaché au 
Gouvernement, marié, on ne connaît point 
le nombre de ses enfants. Agé de 60 ans, il 
jouit de quelque influence sur le peuple de 
cette commune. 
      (Ce notaire est Sans doute l'aïeul du 
poète fouesnantais Jos PARQUER qui 
habitait à l'entrée du bourg le .joli coin 
bocager de Kergoadic, et qui repose au 
fond de l'allée centrale du cimetière, à 
droite, sous une stèle de granit bleu 
marquée d'une croix celtique. Lui-même 
devait habiter à l'emplacement de la 
maison de la famille Rousseau). 
 

MAZÉ (Laurent) 
      Avocat et adjoint municipal. Revenu 
2.000 F. Moral et attaché au 
Gouvernement. Marié, quatre filles dont 
l'une mariée au 
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sieur BUTTON  receveur de 
l'arrondissement de Châteaulin, et trois 
nubiles. Agé de 62 ans, il habite une 
maison de campagne à Fouesnant et passe 
une partie de l'année â Quimper. Il est très 

instruit dans la jurisprudence et écrit avec 
facilité. 
(Lorsqu'il venait à Fouesnant, Laurent 
MAZE demeurait au Prieuré de Locamand 
qu'il avait acheté comme bien national). 

 

 
 

Madame SILGUY 
      Veuve, appartenant à une famille 
d'officiers de la marine de l'Etat, soeur de 
feu Mgr de SAINT LUC évêque de 
Quimper. Revenu: 10.000 F. Femme 
morale et attachée au Gouvernement. 
Mariée. cinq enfants dont l'un dans les 
Droits Réunis, l'autre dans les Lycées, une 
fille mariée à M. de TRÉDERN qui vit 
chez elle, ainsi que M. de TRÉDERN ; 
enfin deux filles nubiles. Agée de 55 ans, 
Mme SILGUY partage son temps entre les 
soins qu'elle donne à sa famille et les actes 
les plus honorables de religion et de 
bienfaisance. 
    Autre Dame SILGUY dite de 
LÉZEREC, veuve d'un ancien capitaine 
des vaisseaux de l'Etat et appartenant elle-
même à l'ancienne famille De PONTEVES 
de Provence. Propriétaire. Revenu: 5.000 
F. Femme morale, attachée au 
Gouvernement. Elle a plusieurs filles; l'une 
d'elles a épousé M. COROLLER, ancien 
colon des Iles de l’Amérique, arrivé depuis 
trois ans en France et amnistié. Les autres 
filles sont nubiles. Dame très vertueuse, 
distinguée par sa piété et par ses bonnes 
oeuvres. 
 

PERGUET. 
 

Le CAIN (Michel) 
(Reportez-vous, dans ce même bulletin, à 
l'article que René Bleuzen consacré aux 
maires de Perguet). 
 

PELLERIN (Guillaume Henri) 
   Ancien curé déporté en Epagne, 
desservant de la paroisse. On ignore son 
revenu. Caractère moral et attaché au 
Gouvernement. Agé de 62 ans. 
Remarquable par l'extrême pureté de ses 
moeurs, par son zèle et par tout le bien 
qu'il fait, donnant les secours de la religion 
aux paroisses voisines qui n'ont point de 
prêtre. 

BERTHELOT 
     Officier de marine, Lieutenant de  
vaisseau commandant le stationnaire 
embossé à l'entrée de la rivière de 
Quimper. Revenu: 6.000 F. Moral et 
attaché au Gouvernement. Marié, deux 
enfants en bas âge. Agé de 40 ans. 
Militaire zélé pour son devoir, 
extrêmement poli et aimable, chéri et 
estimé de toute la contrée et vivant très 
bien avec toutes les autorités 
administratives avec 
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lesquelles il se concerte utilement pour la 
sûreté du pays. La famille du sieur 
BERTHELOT réside assez près de la côte 
dans la commune de Perguet. 

GOUESNAC'H . 
LE GOASRÉ - TOULGOAT 

  Ancien expert propriétaire et maire. Revenu: 
12.000 F. Moral et attaché au Gouvernement. 
Marié, ayant épousé la fille unique de M. 
BOBET de LANHURON, Procureur Impérial 
à Quimper. Deux filles, l'une mariée à M. 
DERVILLE, contrôleur des Domaines et 
l'autre nubile; un fils sous-lieutenant de 
cavalerie, qui à l'âge de 20 ans a reçu la 
décoration de la Légion d'Honneur sur le 
Champ de bataille. Agé de 56 ans, M. 
TOULGOA T est plein de zèle pour l'exercice 
de ses fonctions. Très recommandable par lui-
même, il a l'avantage d'appartenir aux familles 
les plus chéries et les plus respectables du 
pays. 

PAUL (Alexis) 
   Prêtre, auparavant déporté en Espagne 
desservant de la paroisse. On ignore son 
revenu. Moral et attaché au Gouvernement. 
Agé de 50 ans. Très instruit et estimé, l'abbé 
PAUL est l'un des ecclésiastiques les plus 
méritants du département. Son attachement à 
ses ouailles et sa modestie le retiennent dans 
une paroisse rurale fort bornée, lorsque son 
mérite l'appellerait à des postes plus éminents. 

PLEUVEN. 
CLORENNEC (Corentin) 

   Notaire et maire. Revenu: 2.000 F. Moral 
et attaché au Gouvernement. Marié. On ne 
connaît point ses enfants que l'on croit en bas-
âge. Agé de 40 ans. Homme zélé et instruit. 

CLO RENNEC 
     Cultivateur et juge de paix. Revenu : 4.000 
F. Moral et attaché au Gouvernement. Marié 
trois fois, ayant eu cinq enfants de premier lit 
dont un garçon et quatre filles mariées l'une 
de ces filles étant la femme du maire de 
Perguet dont il a été fait mention ci-dessus. 
Deux autres enfants en bas âge du troisième 
lit. Le sieur CLORENNEC jouit d'une grande 
considération à cause de son extrême sagacité 
de sa lumière et de sa justice. Il est au premier 
rang de ceux qui honorent le plus la justice de 
paix. 

(Cette dernière phrase a été rayée sans doute 
par le Préfet lui-même qui a dû la juger 
excessive). 

CLOHARS -FOUESNANT. 
HERNIO (François Thomas) 

   Maire, Président du canton membre du 
Conseil d'Arrondissement et du Collège 
électoral. Rente: 10.000 F. Moral attaché au 
Gouvernement. Marié, quatre enfants en bas-
âge. Agé de 39 ans. Il est intelligent. Il a 
donné sa démission de la fonction salariée de 
Percepteur pour remplir une place gratuite 
pour laquelle on n'avait trouvé aucun sujet 
dans sa commune. Il s'occupe avec zèle des 
fonctions de sa place. 

KERNAFLEN-KERGOS 
     Anciennement Juge de l'Amirauté 
propriétaire. Administrateur du Département. 
Conseiller de Préfecture. Rentes : 8.000 F. 
Moral attaché au Gouvernement. M. 
KERGOS est assidu à remplir les fonctions de 
sa place malgré l'éloignement de sa résidence 
ordinaire. Son épouse et ses enfants résident 
ordinairement à Quimper. Il est propriétaire 
d'une belle maison de campagne bien louée, 
dont il ne cesse d'augmenter la valeur avec 
intelligence, et qui est située sur la rivière de 
Quimper, près de son embouchure. Il est aussi 
propriétaire des cinq îles des Glénans, situées 
à environ 3 lieues du continent à l'entrée de 
l'anse de Bénodet. Le fort Cigogne se trouve 
bâti dans l’une de ces îles. Les Anglais qui ne 
cessent d'être en croisière sur cette côte ont 
établi dans une autre de ces îles des puits 
formé des jardins, et vont journellement jouir 
du plaisir de la chasse dans plusieurs d'elles. 
     Agé de 60 ans. Marié. Trois enfants dont 
deux garçons et une fille. L'un de ses garçons, 
officier des vaisseaux de l'Etat, est prisonnier 
en Angleterre. L'autre, ancien officier de 
cavalerie, ayant reçu une blessure qui l'avait 
laissé comme mort sur le champ de bataille, 
fut heureusement reconnu par l'un de ses amis 
et ramené à la vie par les secours de l'art. Il 
jouit d'une pension avantageuse de retraite et 
a fait un riche mariage à Morlaix. La fille a 
épousé M. de La BRÉMANDIERE, ancien 
capitaine de gendarmerie. 
 

Jean Le FOLL 
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